
• Obligatoire dans tous les véhicules à partir du 1er juillet 2008
Cela ne vous aura pas échappé, le kit de sécurité devient obligatoire dans tous les véhicules à partir du 1er juillet 2008. Constitué
d’un gilet jaune fluorescent à bandes réfléchissantes et d’un triangle de signalisation, ce kit doit se trouver dans tous les véhicules
(VL, PL, VUL), à portée de main. Ce que vous ne savez peut-être pas c’est que tout manqement à cette loi est passible de …

• 90 € d’amende par produit manquant dans l’habitacle !!!

Evitez l’amende en achetant une centrale SEPTAM !

Qui, mieux que SEPTAM, peut vous proposer un cadeau
aussi orienté vers la sécurité des personnes ? SEPTAM vous
offre un kit de sécurité routière pour toute centrale achetée
du 1er au 31 juillet 2008.

Un kit sécurité routière vous sera remis contre une commande d’une
centrale HARMONIA (2650, 2651, 2660, 2680) ou DIAPASON.

Offre valable uniquement pour une commande remise à votre
commercial ou à l’enlèvement à l’un de nos comptoirs.

Dans la limite des stocks disponibles.

Offre limitée à 5 kits de sécurité par entreprise.

homologué
1 KIT SÉCURITÉ

achetée
Pour 1 centrale

Kit sécurité routière comprenant :
1 gilet jaune fluorescent avec bandes réflechissantes

1 triangle de signalisation avec catadioptre

Le cadeau de l’été 2008


